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MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 

 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
ANNEXE 1. MODALITES DE FACTURATION 

 
 

Etabli en application des articles L2124-2, R2124-2, R2161-2 à R2161-5 (Appel d’offres ouvert),  
L2430-1 à L2432-2, R2431-1 à R2432-7 (Maîtrise d’œuvre privée)  

du Code de la commande publique 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Maître d’ouvrage : 
 

EPSM Morbihan 
22, rue de l’Hôpital  
56890 SAINT AVE 

 
 
 
 
 
 

 
 

Objet du marché public : 
 

 

MISSIONS DE MAITRISE D’ŒUVRE DANS LE CADRE DU PROJET  
DE RENOVATION DE L’USIP B – DETENUS 
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Nom de 
l’établissement 

N° SIRET* 
Nom du 

gestionnaire 
comptable 

N° de téléphone 
du gestionnaire 

Adresse pour l’envoi de la 
facture 

A l’attention de Code service CHORUS* 

EPSM MORBIHAN 26560005600013 
Direction Logistique 

et Travaux 
02 97 54 48 40 

22, rue de l'hôpital 
BP 10 

56896 SAINT-AVE Cedex 

Direction Logistique et Travaux 
M. LE DORZE 

ECONOMAT 

 
*Ces éléments sont indispensables pour déposer les factures sur chorus pro 
Remarque : le numéro d’engagement juridique nécessaire pour le dépôt sur chorus, sera le numéro de marché public indiqué sur l’acte d’engagement. 


